SAISINE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
placé auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gers

Régime indemnitaire des policiers municipaux et gardes champêtres

Textes de référence :Code Général de la Fonction Publique, décret 2024-614 du 26.06.2024

Principe : Le Comité Social Territorial doit donner son avis sur les grandes orientations en matière de  politique indemnitaire et sur les critères de répartition afférents


COLLECTIVITE : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
Nom et coordonnées de la personne en charge du dossier : ………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

1 Les bénéficiaires :
Cadres d’emplois des …………………………….

□ Fonctionnaires titulaires
□ Fonctionnaires stagiaires
□ Contractuels occupant un emploi permanent
Le cas échéant comptant une ancienneté de ………………….. 
Ou autres ……………………….
□ Contractuels occupant un emploi en remplacement ou renfort 
Le cas échéant comptant une ancienneté de ………………….. 
Ou autres : ……………………….

[bookmark: _Hlk178262457]2 La date d’entrée en vigueur :


3 Le projet de délibération est joint ci-après.




Fait à ........................................…, le……………………..

Signature de l’autorité territoriale

Ce document est à retourner au : Centre de Gestion FPT du Gers- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. Fax :05.62.63.42.58 Email : grh@cdg32.fr



Délibération instituant le nouveau régime indemnitaire de la police municipale
 
M. le Maire (Président) expose que le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 permet aux organes délibérants des collectivités territoriales et établissements publics de délibérer pour instituer une « indemnité spéciale de fonction et d’engagement » au profit des agents relevant des cadres d’emplois des directeurs de police municipale, des chefs de service de police municipale, des agents de police municipale et des gardes champêtres. Afin d’harmoniser et de revaloriser le régime indemnitaire de la filière, le décret étend à l’ensemble des fonctionnaires l’actuelle indemnité spéciale de fonction, avec des taux plafonds réévalués et une composition en deux parts : une part fixe et une part variable tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. Ce texte est applicable au 29 juin 2024, en revanche les décrets qui fixaient le régime indemnitaire applicable jusqu’à présent sont abrogés au 1er janvier 2025. Il est proposé d’instaurer ce dispositif dans les conditions ainsi exposées :
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L 714-4 et L 714-13, 
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
Vu la délibération en date du ... instaurant … (indiquer les délibérations instaurant antérieurement un régime indemnitaire qui sont impactées par cette délibération) :
Vu l’avis du comité social territorial en date du ...,
Considérant que le décret du 26 juin 2024 susvisé institue une “indemnité spéciale de fonction et d’engagement” (ISFE) au bénéfice des directeurs, chefs de service et agents de police municipale, ainsi que des gardes champêtres, 
Considérant que conformément au principe de libre administration des collectivités territoriales, la mise en place de ce nouveau régime requiert une délibération de notre assemblée,
Considérant qu’il y a lieu de mettre en place ce dispositif au bénéficie des agents concernés au sein de nos services de police municipale.
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal (communautaire), décide (modalités du vote à préciser) :
 
Article 1er : Principe 
De mettre en place l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement à compter du (date d'effet). 
Article 2 : Bénéficiaires 
Que seront bénéficiaires de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement (à préciser en fonction des postes occupés) : 
- les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
- les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
- les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale ;
- les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres 
Article 3 : part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement 
D’instaurer une part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement, dont le montant correspondra au pourcentage suivant appliqué au montant du traitement soumis à retenue pour pension : 
(au maximum 33 %) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale
(au maximum 32 %) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale
(au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
(au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres 
Article 4 : part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement 
Instaurer une part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement, dont le montant sera le suivant : 
(au maximum 9 500 €) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale
(au maximum 7 000 €) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale
(au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
(au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres 
Les critères d'attribution de la part variable sont les suivants : (à préciser) 
NB : l’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. 
Article 5 : Modalités de versement 
Que la part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement. 
Que la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement peut être versée mensuellement dans la limite de 50 % du plafond défini à l'article 4, et sera complétée d'un versement annuel sans que la somme des versements dépasse ce même plafond. 
Article 6 : Mesure de sauvegarde 
(le cas échéant) Lors de la première application de l’ISFE, si, après application des deux parts, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage. 
Article 7 : Crédits 
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
Article 8 : Exécution 
Monsieur le Maire (ou le Président) est chargé de la mise en oeuvre de la présente délibération. 
 DATE/ SIGNATURE
 Le Maire (ou le Président) :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de ... dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site : www.telerecours.fr 
 Reçu préfecture : …
Délibération rendue exécutoire par publication à compter du …

